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Covid-19 : les mesures mises en place pour sécuriser la rentrée des enfants en situation de handicap et prendre en compte
leurs besoins spécifiques [1]

Afin d’organiser au mieux la rentrée scolaire 2021-2022 dans le contexte de quatrième vague
épidémique, des protocoles sanitaires ont été mis en œuvre dans les établissements accueillant des
élèves en situation de handicap.
En savoir plus (Secrétariat d'État auprès du Premier ministre chargé des Personnes handicapées) [2] 
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